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Forme juridique : Société à Responsabilité 
Limitée à Associé Unique. 
La conception, l’ingénierie, les études tech-
niques, l’installation, l’assemblage, la main-
tenance, la formation, l’audit et le contrôle 
qualité des réseaux de fluides médicaux 
et de laboratoire et leurs dépendances ; 
L’achat, la vente, la distribution, la repré-
sentation, la commercialisation, la location 
et la mise à disposition des équipements 
médicaux et paramédicaux, des dispositifs 
médicaux, de matériel scientifique et de la-
boratoire, des équipements de fluides médi-
caux et leurs dépendances, de matériel de 
mise en œuvre des gaz médicaux, de mobi-
lier médical, produits d’hygiène corporelle, 
fongibles médicaux et chirurgicales, pièces, 
composants, accessoires et consommables 
correspondants ; L’achat, la vente, la distri-
bution, la représentation, la commercialisa-
tion, la location et la mise à disposition des 
installations et équipements techniques, 
électroniques, électriques, pneumatiques, 
hydrauliques ou industriels d’une façon 
générale ; La conception, l’assemblage, 
l’intégration, la mise au point et le contrôle 
qualité de tous équipements, appareils, 
dispositifs et systèmes techniques, mé-
dicaux, industriels ou technologiques ; Le 
Montage, l’assemblage et, le cas échéant, 
la sous-traitance de pièces, composants, 
accessoires, dispositifs, consommables et 
systèmes liés aux équipements précités ; 
L’installation, la mise en service, la main-
tenance, la réparation, l’étalonnage, la vé-
rification, le service après-vente, ainsi que 
la formation à l’utilisation des équipements 
; Import et export ; Négoce international 
; La conception, l’ingénierie, les études 
techniques et la réalisation de prototypes 
en lien avec l’objet social. Et plus généra-
lement, toutes opérations commerciales, 
industrielles, financières, mobilières ou im-
mobilières, se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social ou tout autre 
objet similaire susceptibles d’en faciliter le 
développement.
Siège social : 12 Rue SARIA BEN ZOUNAIM 
ETG 3 APPT 3 PALMIER CASABLANCA. 
Durée : 99 ans.
Capital social : le capital social est fixé à 
Cent Mille Dirhams (100 000,00) divisé en 
(1 000) parts de 100,00 dirhams chacune, 
tous libéré en numéraire. 
Dépôt légal : le dépôt légal et l’immatricu-
lation de la société ont été effectués au 
tribunal de commerce de Casablanca le 
07/04/2026 sous n° 15041 au registre 
chronologique, immatriculé au registre de 
commerce numéro 724067, numéro ICE 
003918411000027.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
SOCIETE MAROCAINE DE CONDITIONNE-

MENT ET DE STOKAGE « SOMACOST »
Société Anonyme au capital de : 

25.000.000 Dirhams 
Siège social : 605 Bd Mohamed V - Casa-

blanca/ RC n° 205579
CONVOCATION DU CONSEIL D’ADMINISTRA-

TION
Casablanca, le 14 avril 2026.

Chers Administrateurs,
Nous avons l’honneur de vous convoquer à 
la réunion du conseil d’administration de 
la société SOCIETE MAROCAINE DE CONDI-
TIONNEMENT ET DE STOKAGE « SOMACOST» 
SA, qui se tiendra au siège social, le 30 avril 
2026 à 9 heures, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : Constatation du 
changement du représentant permanant 
de la société MUNJARID SA; Pouvoir de si-
gnature sociale ; Convocation de l’Assem-
blée Générale Ordinaire des actionnaires et 
fixation de son ordre du jour. Au cas où il ne 
vous serait pas possible d’assister à cette 
réunion, vous pouvez vous y faire représen-
ter par un autre administrateur. Nous vous 
prions d’agréer, Chers Administrateurs, l’ex-
pression de nos sentiments distingués.
Le Président du conseil d’administration
EL JERARI KHALID	
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
RIVIERA SIGNATURE «S.A.R.L» A.U

Aux termes d’un acte sous-seing privé en 
date du 07/04/2026, enregistré
Le 13/04/2026, sous Réf. RE : 
202600337191360 et déposé au Tribu-
nal de Commerce de Casablanca RC N° 
725035, il a été décidé la constitution d’une
«SARL» A.U dont les caractéristiques sont 
comme suit :
Dénomination : RIVIERA SIGNATURE
Forme Juridique : Société à Responsabilité 
Limitée d’Associé Unique «S.A.R.L» A.U.
Siège Social : 174,BD ZERKTOUNI ET MOUS-
SA BNOU NOUSSAIR 1 ER ETG APPT N ° 2 
- CASABLANCA
Objet : MARCHAND EFFECTUANT IMPORT, 
EXPORT ET DISTRIBUTION ;
IMPORTATION, ACHAT ET VENTE DE BA-
TEAUX, JET-SKI, MOTOCYCLETTES,
MOTOS, QUADS, PIÈCES DÉTACHÉES,LUBRI-
FIANTS, PRODUITS D’ENTRETIEN ;
LOCATION DE BATEAUX, JET-SKI, MOTOCY-
CLETTES, MOTOS ET QUADS ;
Capital : 100.000,00 DHS devisé en 1000 
parts sociales.
De 100 Dhs Chacune et répartis comme 
suit : Mr MOHAMED NABIL BENJELLOUN : 
1000 Parts sociales.
Année Sociale : Du 1er Janvier Au 31 Dé-
cembre.
Durée : 99 Année.
Gérance : Mr MOHAMED NABIL BENJEL-
LOUN, Gérant.
Le dépôt légal a été effectué au Greffier du 
Tribunal de Commerce de Casablanca
Le 13/04/2026 Sous le N° 1020326.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
 OZM CAR

Création Société Maroc SARL AU
RC : 38807    

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date de 27/03/2026;  Il a été établi les sta-
tuts d’une société à Responsabilité limitée 
à associe unique SARL AU
Dont les caractéristiques sont les suivantes : 
Forme juridique : société à Responsabilité 
limitée à associé unique SARL AU .  
Dénomination : OZM CAR.
Objet : la société a pour objet : LOCATION DE 
VOITURE SANS CHAUFFEUR.
Gérance : NAJAT NAHY demeure à LOTISSE-
MENT SHEMS AL MADINA D 2 NR 13 ETG 
03 BENSLIMANE Pour une durée indétermi-
née.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de première instance de MOHAM-
MEDIA le 14/04/2026 sous le N° 777.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
Société ASSETS LABEL & MANAGEMENT 

«SARLAU» 
Aux termes du procès-verbaux de l’assem-
blée général extraordinaire du 09/03/2026 
à Neuf heures siège social de la société AS-
SETS LABEL & MANAGEMENT» S.A.R.LAU. « 
capital 100 000.00 dhs sise 
77 RUE MOHAMED SMIHA ETG 10 APPT 
N°57 CASABLANCA.   
L’assemblée est appelée à délibérer et à 
statuer sur l’ordre du jour suivant :
Agrément de la cession des parts :
Agrément de la cession de 1000 parts de 
Mme REGRAG FATIMA EZZAHRA, en faveur 
de Mr. MELLOUKI IMAD, et Modification de 
l’article 6 et 7 des statuts en conséquence.
Nomination de Monsieur MELLOUKI IMAD 
en qualité de nouveau gérant et Modifica-
tion de l’article 15 et 43. Approbation des 
nouveaux statuts mis à jour. 
Démission de Mme REGRAG FATIMA EZ-
ZAHRA, Pouvoirs et questions divers.
Le Registre du commerce a été effectué 
au Tribunal de commerce Sous le numéro 
714521.
Le dépôt légal est effectué au tribunal de 
commerce du Casablanca (DEPOT LEGAL : 
1019044).
Pour Avis et Mention.

commerce de CASABLANCA. (R.C N° 724
217.).                        
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« ENVIROBUILD MAROC » SARL 

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 01/04/2026 à CASABLANCA, il a 
été constitué une société S.A.R.L présen-
tant les caractéristiques suivantes :
LA  DENOMINATION   : ENVIROBUILD MA-
ROC « SARL ».
SIEGE SOCIAL: RUE SOUMAYA RESIDENCE 
SHEHRAZADE 3 ; 5eme ETAGE, N°22 CA-
SABLANCA
L’OBJET SOCIAL : La société a pour objet.
IMMEUBLES . PROMOTEUR IMMOBILIER
APPARTEMENTS PIECES D’APPARTEMENT 
LOCAUX DIVERS IMMEUBLE OU PARTIE 
D’IMMEUBLE PAR SOUS LOCATION (trai-
tement et élimination des déchets dange-
reux).
CAPITAL SOCIAL : fixé à la somme de CENT 
MILLE DIRHAMS (100 000 dhs) en numé-
raire divisé en  MILLE PARTS  (1000 PARTS) 
de 100 Dirhams chacune, attribuées à aux 
associés en fonction de leurs apports à sa-
voir : Mr. YOUNES DAMIR : 700 PARTS
Mme. SIHAM BEN LEMLIH : 300  PARTS.
Total : 1000  PARTS.
LA GERANCE : La société est géré et admi-
nistrée par : Mr. YOUNES DAMIR est  nom-
mé  gérant pour une durée illimitée.
LA DUREE :    99 années à compter du jour 
de sa constitution définitive. 
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de CASABLANCA. (R.C N° 724
193).                        
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
M.A.S GLOBAL SARL

AU CAPITAL DE 100.000,00 DE DIRHAMS
BUREAU N°1, 1ER ETAGE, 368 BD PANOR-

MIQUE QUARTIER BINE LAMDOUNE AIN 
CHOCK - CASABLANCA 

RC : 724855 – I F : 72045108
ICE : 003928770000082

Aux termes d’un acte sous seing privé du 
13/03/2026 à Casablanca, il a été établi 
les statuts d’une société à responsabilité 
limitée dont les caractéristiques sont les 
suivantes : a dénomination : M.A.S GLOBAL.
l’objet : IMPORTATION ACHAT ET VENTE, 
DISTRIBUTION TOUS GENRES DE PRO-
DUITS;
LE NEGOCE SOUS TOUTES SES FORMES.
le siège sociale : BUREAU N°1, 1ER ETAGE, 
368 BD PANORMIQUE QUARTIER BINE 
LAMDOUNE AIN CHOCK - CASABLANCA 
le capital social : est fixé à 100.000,00 dh 
divisé en 1.000 parts sociales de 100.00 
dh chacune libérées et attribuées à :
Mr. MAJD BENKIRAN  : .500 Parts Sociales
Mr. AMINE EL HASSOUNI : 250 Parts So-
ciales. Mr. SAAD EL HASSOUNI : .250 Parts 
Sociales.
la gérance : la société est gérée par Mr. 
MAJD BENKIRAN pour une période non limi-
tée, ainsi que la société sera engagée par 
SA SIGNATURE UNIQUE.
ANNEE SOCIALE : Elle commence de 1ere 
Janvier et fini le 31 Décembre de chaque 
année.
DEPOT  LEGAL : Le dépôt légal a été ef-
fectué au Tribunal de Commerce de Ca-
sablanca le 13/04/2026 sous le numéro 
1020146.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
BLK ADVISORY FIRM 

Création d’entreprises, Toutes formalités 
juridiques, Tenue comptable, déclarations 

sociales & Fiscales, Supervision comp-
table, Audit & Conseil.
Tél :  05-20-10-30-07

Email : a.lahiq@bt-conseil.com
Aux termes d’un acte sous seing privé, il a 
été établi le 16 mars 2026 les statuts d’une 
société à responsabilité limitée à associé 
unique dont les caractéristiques sont les 
suivants :
Dénomination :  HOSPIMAT SARL AU .
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contact@cbgmaroc.com
SUNRÏA JOURNEYS

Société à Responsabilité Limitée au Capital 
de 100 000 DHS

Siège Social : 77 Boulevard Mohamed 
Smiha 8ème Étage Casablanca

Aux terms d’un acte SSP en date du 
17/02/2026, il est établi une Société à 
Responsabilité Limitée ayant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination: SUNRÏA JOURNEYS.
Siège social : 77 Boulevard Mohamed Smi-
ha 8éme étage - Casablanca. 
Objet: La société a pour objet : L’organisa-
tion de voyages ou de séjours individuels ou 
collectifs ou la vente des produits de cette 
activité; La prestation de services pouvant 
être fournis à l’occasion de voyages ou de 
séjours, notamment la réservation et la dé-
livrance de titres de transports, la location 
pour le compte de sa clientèle, de moyens 
de transports, la réservation de chambres 
dans des établissements d’hébergement 
et/ou de restauration. La prestation de 
services liés à l’accueil touristique, notam-
ment l’organisation de circuits, de visites 
de villes, de sites ou de monuments histo-
riques, le service de guides et d’accompa-
gnateurs de tourisme.
Capital: Il est fixé à la somme de 100.000 
DH. Il est divisé en 1000 parts sociales de 
100 DH chacune, souscrites en totalité, et 
attribuées aux associés en proportion de 
leurs apports, à savoir :
Monsieur Zakaria BOULAABAR : 500 Parts
Madame Meryem RHACHTIR : 500 Parts
Durée: La durée de la société est de 99 ans
Gérance: La société est gérée par: Monsieur 
Ahmed EL AJADI.
Année sociale : Du 1er Janvier au 31 Dé-
cembre. 
Registre de commerce / Ville: N° 723939 
/ Casablanca.
Le dépôt légal a été effectué le 06/04/2026 
au Greffe du Tribunal de Commerce de Ca-
sablanca sous le numéro: 1019419.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
HWAYEON ENG

DENOMINATION : HWAYEON ENG.
FORME JURIDIQUE : SARLAU.
OBJET : Travaux et construction de tous 
sorte, Installation métallique, Installation 
d’équipements, Location des engins et 
matériel de construction, Import-export et 
commerce de produit divers, Services.
Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, mobilières, immobilières 
financières se rattachent directement ou in-
directement aux objets ci-dessous spécifiés 
ou susceptibles de favoriser le développe-
ment de la société.
SIEGE SOCIAL : 100, boulevard Moulay 
Idriss 1er, Résidence Tanaim, Esc B, Appt 
n°1, Quartier les Hôpitaux, Casablanca.
DUREE : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce
CAPITAL : (100.000,00) dirhams. 
ASSOCIES : Le capital a été souscrit par une 
personne morale.
GERANCE : Et dès à présent, Monsieur 
CHEN Cai, de nationalité chinoise, né 
le 22/10/1985, et demeurant en Si-
chuan-Chine, titulaire de passeport N° : 
EL5829872, est nommé gérant statutaire 
de la société pour une durée illimitée.
Immatriculation au RC : La société a été im-
matriculée au RC de Casablanca sous le N° 
: 724747.
ICE : 003929652000033.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
ETUDE DE MAITRE ABDELAZIZ ZAHIDI

NOTAIRE A CASABLANCA
40 ANGLE BOULEVARD ANOUAL EXTENTION 

ET  RUE 17M 3éme ETAGE BUREAU N° 5, 
C.P 20340

« BIRAFANE PROMOTION » 
Société A Responsabilité Limitée à Associe 

Unique
Au capital de 100.000,00 DHS

Siège social est à 77 Rue Mohamed Smiha 

10éme Etage N° 57, Casablanca 
Aux termes d’un acte authentique reçu par 
Maître Abdelaziz ZAHIDI, Notaire à Casa-
blanca, le 23 Février 2026, il a été consti-
tué une Société à Responsabilité Limitée à 
Associé Unique, ayant les caractéristiques 
suivantes :
FORME : Société à Responsabilité Limitée à 
Associé Unique.
DENOMINATION:  « BIRAFANE PROMOTION » 
OBJET :  La société a pour objet, tant au Ma-
roc qu’à l’étranger : L’Acquisition de toutes 
propriétés urbaines ou rurales bâties ou 
non bâties en vue de les revendre en l’état 
ou après transformation. L’Acquisition de 
toutes propriétés urbaines ou rurales bâties 
ou non bâties en vue de la location en l’état 
ou après construction ou transformation.
La promotion immobilière telle que régie 
par les lois en vigueur, le lotissement de 
tous terrains ainsi que leur aménagement.
L’administration, la division de tous biens et 
droits mobiliers et immobilières ainsi que 
l’édification de toutes constructions.
L’acquisition et la vente par voie d’apport, 
échange, d’achat ou autrement, la construc-
tion, l’aménagement, l’installation, la prise 
à bail, l’exploitation pour son propre compte 
de tous immeubles bâtis ou non bâtis et de 
tous fonds de commerce et compris pou-
vant servir de manière quelconque au be-
soins et affaire de la société, la création de 
toutes succursales et agences au Maroc ou 
à l’étranger. Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rattachant di-
rectement ou indirectement, en totalité ou 
en partie à l’un des objets de la société et à 
des objets similaires ou connexes et de na-
ture à favoriser l’essor et le développement 
des affaires sociales. 
SIEGE SOCIAL : 77 Rue Mohamed Smiha 
10éme Etage N° 57, Casablanca.
DUREE : 99 années à compter de l’immatri-
culation de la société.
CAPITAL SOCIAL : Le capital social est 
fixé à la somme de CENT MILLE DIRHAMS 
(100.000DHS).
Il est divisé en Mille (1.000) parts sociales 
de Cent (100,00) Dirhams chacune, Numé-
rotées de 1 à 1000, entièrement libérées, et 
intégralement attribuées à l’associé unique 
apporteur.
ANNEE SOCIALE : L’exercice social com-
mence le 1er Janvier et finit le 31 décembre 
de chaque année.
GERANCE : La Société est gérée par Mon-
sieur Mahdi BIRAFANE, gérant unique, pour 
une durée illimitée.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de Casablanca, le 27 
Mars 2026, sous le N° 1018359.   
La société a été immatriculée au registre 
de commerce de Casablanca, le 27 Mars 
2026, sous le N° 722789.    
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« UNIVERS NINE  » SARL 

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 31/03/2026 à CASABLANCA, il a 
été constitué une société S.A.R.L ayant les 
caractéristiques suivantes :
LA  DENOMINATION : UNIVERS NINE  « SARL»
SIEGE SOCIAL: RUE SOUMAYA RESIDENCE 
SHEHRAZADE 3 ; 5eme ETAGE, N°22 CASA-
BLANCA
L’OBJET SOCIAL : La société a pour objet.
VENTE  PAR INTERNET; IMPORT /EXPORT
CAPITAL SOCIAL : fixé à la somme de CENT 
MILLE DIRHAMS (100 000 dhs) en numé-
raire divisé en  MILLE PARTS  (1000 PARTS) 
de 100 Dirhams chacune, attribuées à l’as-
socié en fonction de ses apports à savoir :
Mme. HANANE HMIDOUCHE	 : 500 PARTS.
Mr. MOHAMED JAAFAR BENYASSINE                                                                   
500  PARTS.
Total : 1000  PARTS.
LA GERANCE : La société est gérée et admi-
nistrée par : Mme. HANANE HMIDOUCHE est  
nommé  gérante pour une durée illimitée.
LA DUREE : 99 années à compter du jour de 
sa constitution définitive. 
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 

Aux termes d’un acte SSP du 06/04/2026, 
il a été établi les statuts d’une SARL, à sa-
voir : 
Dénomination sociale : « MLA BEN » S.A.R.L   
Objet social : TRANSPORT DE MARCHN-
DISES ET NEGOCE ….
Capital social : 100 000,00 Dhs.
Gérance : Mr. ABDELLATIF LAFROUJI est 
nommé gérant de la société pour une durée 
illimitée.
Signature sociale : la société est engagée 
avec la signature seule de, Mr. ABDELLATIF 
LAFROUJI.
Forme juridique : SARL.
SIEGE SOCIAL : 77 RUE MED SMIHA ETG 10 
APPT 57 DERB OMAR CASABLANCA
le dépôt légale a été effectue au Tribunal de 
commerce de Casablanca le 13/04/2026 
sous le numéro : 1020143.
 Et La société est y immatriculée au registre 
de commerce sous le numéro : 724849.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
China-Morocco International Business 

Research Center
SARLAU au capital de 100 000 Dirhams
Siège social : 12 RUE FAVREAU RIVERA, 
BUREAU N°4, ETAGE 2, CASABLANCA

RC :659577
Aux termes du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale en date du 12 janvier 2026, 
il a été décidé ce qui suit :
Démission de Madame ZOU Fengmei, de 
ses fonctions de gérant unique.
Cession de 1 000 parts sociales détenues 
par Madame ZOU Fengmei au profit de 
Monsieur MA Mingliang.
Nomination de Monsieur MA Mingliang, de 
nationalité chinoise, né le 23/07/1981, ti-
tulaire du carte séjour n° : BE73340V, en 
qualité de gérant unique de la société.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
Tribunal de Commerce de Casablanca, le 
12/02/2026 sous le N° :1012328.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
RH PROPERTIES

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 02/03/2026 à CASABLANCA, il a 
institué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :
FORME : Société à responsabilité limitée 
d’associé unique.
DENOMINATION : RH PROPERTIES.
OBJET : La promotion immobilière; Les 
travaux de lotissement; La construction 
de tous immeubles sur les terrains appar-
tenant à la société; L’acquisition de tous 
biens immeubles bâtis et non bâtis;  La 
construction et l’acquisition d’immeubles 
en vue de leur division par étages ou 
par appartements destinés à être at-
tribués à des tiers, en propriété ou en 
jouissance;  L’achat et la vente de tout bien 
immeuble.
SIEGE SOCIAL: LA COLLINE LOT N°11 RDC 
SIDI MAAROUF CASABLANCA.
EXERCICE SOCIAL : du 01 Janvier 
au 31 Décembre de chaque année. 
DUREE : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce.
CAPITAL : 100.000,00 DHS. 
ASSOCIE: Société ABRAR INVEST 1000 parts 
sociales de valeur nominale 100 dirhams, 
GERANCE :  La société est gérée pour 
une durée indéterminée par M. AZOUINA 
OUSSAMA, titulaire de la CIN N C538592. 
La société sera valablement en-
gagée vis à vis des banques et 
autres établissements de crédit 
par la seule signature de M. AZOUINA OUS-
SAМА.
IMMATRICULATION RC : La société a été 
immatriculée au registre de commerce du 
tribunal de CASABLANCA le 31/03/2026 
sous le numéro: 723193.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
CBG Consulting

5 Bd Abdellah Ben Yacine Etage 6 Bureau 
N°4 Casablanca
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l’achat, la vente, la représentation, le cour-
tage, la représentation et la commerciali-
sation de toutes sortes de produits et ma-
tériels, équipements, matières premières, 
objets, articles, et marchandises en géné-
ral, et plus particulièrement ceux ayant trait 
avec l’immobilier et les activités agricoles
Et plus généralement toutes opérations 
commerciales, industrielles, mobilières, 
immobilières et financières, se rattachant 
directement ou indirectement aux objets 
précités, ou susceptibles d’en favoriser la 
réalisation et développement, ainsi que 
toute participation directe ou indirecte, 
sous quelque forme que ce soit, dans les 
entreprises poursuivant des buts similaires 
ou connexes.
SIEGE SOCIAL : Rue 23, immeuble 2, Appt 
n°6 Bled Eljed - Safi.  
DUREE : 99 années à compter du 09 avril 
2026, date de son immatriculation au re-
gistre de commerce.
CAPITAL SOCIAL : Le capital est fixé à la 
somme de 100.000 dirhams. Il est divisé 
en 1.000 parts sociales de 100 DH cha-
cune, entièrement libérées, et attribuées à 
l’associé unique M. MILOUD ABOU-ELFOU-
TOUH.
GERANCE : M. MILOUD ABOU-ELFOUTOUH 
est nommé gérant pour une durée illimitée. 
ANNEE SOCIALE : du 01er Janvier au 31 dé-
cembre.
BENEFICES : Les bénéfices nets après prélè-
vements légaux et statutaires sont affectés 
à l’associé unique. 
Le dépôt légal a été effectué au Tribunal de 
première instance de Safi le 10 avril 2026 
sous le n° 5199, la société y a été imma-
triculée au registre de commerce sous le 
n°16957.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
AMEC

               Audit, comptabilité & Consulting
        Angle Rue Ibn Sina et Rue Moulay 

Youssef,
     Résidence Dar El Barraka, 2eme étage, 

Appt. 6, Derb OMAR. BP : 615  SETTAT
Tel : 05 23 72 12 23
Tel : 0523 72 12 23

STE  MAJD ASSALAM CAR  S.A.R.L
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 13 février 2026, il a été établi  un 
acte et un PV d’approbation de l’acte de 
cession intervenue entre Mme. KAOUTAR 
HOUMIDA au profit de M. ABDELLATIF 
LAHRIFI et Mme. MERYEM LAHRIFI dont les 
caractéristiques sont les suivants :
Objet :  cession de 2500 parts sociales que 
détenaient Mme. KAOUTAR HOUMIDA dans 
le capital de la société MAJD ASSALAM CAR 
S.A.R.L Au profit de M. ABDELLATIF LAHRI-
FI. cession de 2500 parts sociales que dé-
tenaient Mme. KAOUTAR HOUMIDA dans le 
capital de la société MAJD ASSALAM CAR 
S.A.R.L Au profit de Mme. MERYEM LAHRI-
FI.
Gérance : La démission de la Mme. KAOU-
TAR HOUMIDA et nomination de M. ABDEL-
LATIF LAHRIFI Gérant Unique de la société 
pour une durée indéterminée.
Immatriculation : la société a été inscrite 
au registre de commerce au tribunal de 
première instance de SETTAT sous le numé-
ro 5443, les actes sont déposés au même 
tribunal le 10/03/2026 sous le numéro 
84/26. 
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
AMEC

               Audit, comptabilité & Consulting
        Angle Rue Ibn Sina et Rue Moulay 

Youssef,
     Résidence Dar El Barraka, 2eme étage, 

Appt. 6, Derb OMAR. BP : 615  SETTAT
Tel : 05 23 72 12 23
Tel : 0523 72 12 23

STE  EIM TRANS SARL 
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 02 mars 2026, il a été établi  un 
acte et un PV d’approbation de l’acte de 
cession intervenue entre M. MOHAMMED 

SAOULAHI au profit de M. TARIK BEN EL 
AATAR dont les caractéristiques sont les 
suivants :
Objet : cession de 2 500 parts sociales que 
détenaient M. MOHAMMED SAOULAHI dans 
le capital de la société EIM TRANS S.A.R.L 
profit de M. TARIK BEN EL AATAR.
Gérance :  La démission de la M. MOHAM-
MED SAOULAHI et nomination de M. BOU-
CHAIB EL MISKY Gérant Unique de la socié-
té pour une durée indéterminée.
Immatriculation : la société a été inscrite 
au registre de commerce au tribunal de 
première instance de SETTAT sous le numé-
ro 7503, les actes sont déposés au même 
tribunal le 10/03/2026 sous le numéro 
85/26. 
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
SABIL GOLD & SILVER

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE A RESPON-
SABILITE LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE

DENOMINATION SOCIAL : «SABIL GOLD & 
SILVER »
OBJET DE LA SOCIETE : MINES OU MINIERES 
(EXPLOITANT DE)- MINERAIS PAR
PROCEDES MECANIQUES OU PHYSI-
CO-CHIMIQUE (EXPLOITANT UNE USINE 
POUR LE
BROYAGE ET LE LAVAGE DU)
SIEGE SOCIAL : Quartier Azhar, Bd Attada-
mone, Résidence Iqamati Tranche 09, Im-
meuble
02Bureau02 RDC -CASABLANCA – MAROC
DUREE DE LA SOCIETE : La durée de la so-
ciété est fixée à 99 ans, à compter de sa 
constitution définitive.
CAPITAL SOCIAL : Le capital social est ainsi 
fixé à la somme de 10.000DHS (DIX MILLE) 
dirhams et divisé en CENT (100) parts so-
ciales de cent (100) dirhams chacune.
GERANT : La société est administrée par
Monsieur BADR SABIL
Né le 21/06/1983, Demeurante à Hay ait 
thami bc 03 rue 12 nr 01 FQUIH BEN SA-
LAH ,
Titulaire de la CIN N° IB144175
Dépôt légal N 1020055 a été effectué le 
13/04/2026 au TRIBUNAL Casablanca 
sous RC numéro ... 724809.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
TEACRAN PROMO SARL 

Aux termes d’un acte SSP à Casablanca en 
date 03/04/2026, il a été constitué une 
S.A.R.L dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Dénomination : TEACRAN PROMO S.A.R.L  .
Objet social : La société a pour objet 
LA PROMOTION IMMOBILIÈRE 
Siège social : Le siège social est fixé à   77 
RUE MOHAMED SMIHA 10 etg N57 CASA-
BLANCA 
Durée :est fixée99 années. A compter du 
jour de son immatriculation au R.C.
capital social : est fixé a 100.000,00 dhs, 
divise en 1000 parts de 100 dhs chacune,  
attribuées comme suit :
M.JAMAL BOULHIT : 500 parts.
M.MOHAMMED AIT HAMMOU : 500 parts.
Année sociale : Du 1èr janvier au 31 dé-
cembre.
Gérance : la société est gérée et adminis-
trée pour une durée indéterminée par M.JA-
MAL BOULHIT ET PAR M.MOHAMMED AIT 
HAMMOU  pour une durée indéterminée  et 
par leur signature séparée  dans tous les 
actes.
Registre de Commerce : le dépôt légal sous 
numéro 1020153  et l’immatriculation au 
registre de commerce ont  été effectué au 
greffe du tribunal de commerce de Casa-
blanca  le 14/04/2026 immatricule sous 
n 724869.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
STRA CONSEIL 

AUDIT - COMPTABILITE – FISCALITES - 
DROITS ET CONSEILS

 Casablanca, le 14/04/2026 
« MLA BEN » S.A.R.L   

Mr. ETTAOUABI MOUAD : 6000 parts so-
ciales.
Mr. ETTAOUABI HODHAYFA  : 6000 parts 
sociales.
Soit un total de : 20.000 parts sociales
La Gérance : Mr. ETTAOUABI EL MOSTA-
PHA titulaire de la CIN N° D653353 et Mr. 
ETTAOUABI MOUAD titulaire de la CIN N° 
D877998. 
La société est valablement engagée pour 
tous les actes la concernant par la signa-
ture séparément de Mr. ETTAOUABI EL 
MOSTAPHA ou Mr. ETTAOUABI MOUAD.
La société est inscrite au registre de com-
merce de Tribunal de première Instance de 
Meknès le 13/04/2026 sous le N° 1268. 
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
APEX CONSULTING & ACCONTING SARL AU

Comptabilité-conseil-juridique et fiscal
Domiciliation. 

383, BIS BD MOHAMED V –ETG 01 N° 5 
CASABLANCA

Tél : 05 22 24 01 94
Mail : apex.consulting.a@gmail.com

Constitution D’une SARL 
« STUDIO BY NIGHT »

Au terme d’un acte privé à la date du 
16/03/2026 Il a été établi les statuts d’une 
SARL ayant les caractéristiques Suivantes :
 Dénomination : STUDIO BY NIGHT S.A.R.L  
Siege Social : 383, BIS BD MOHAMED V –
ETG 01 N° 5 CASABLANCA.
Objet : Location et exploitation de biens im-
mobilier propres ou loues; Import-export.
Achat et vente tous les types d’immobilier 
Prestation de service; Travaux divers et di-
vers négoces. 
Durée : 99 ans.	
Capital Social : 100 000, 00 Dhs.
Les cogérant : Mr : EL ASRI MOUHSSINE,
Mr : LAHSSIOUI MOHAMED,
Dépôt légal : tribunal de commerce de CA-
SABLANCA.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
« ABOU-ELFOUTOUH IMMOBILIER » SAR-

LAU
Société à responsabilité limitée d’associé 

unique, au capital de 100.000 dirhams
Siège social : Rue 23, immeuble 2, Appt 

n°6 Bled Eljed - Safi.  
R.C n°: 16957 – I.F n°: 72052057 

Constitution d’une société à responsabilité 
limitée à associé unique

Aux termes d’un acte SSP en date du 
07/04/2026, il a été établi les statuts 
d’une société à responsabilité limitée à as-
socié unique dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
DENOMINATION : «ABOU-ELFOUTOUH IM-
MOBILIER » SARLAU.
OBJET : La société a pour objet social tant 
au Maroc qu’à l’étranger, soit pour son 
compte soit pour le compte d’autrui :
L’acquisition, l’exploitation, la gestion, la 
construction, la promotion et la vente de 
tous immeubles, biens et droits immobi-
liers, conformément aux textes en vigueur.
L’Acquisition par tous moyens de droit, tous 
terrains nus ou comportant des construc-
tions à démolir, effectuer sur ces terrains 
tous travaux de viabilisation, toutes opé-
rations de lotissement, y édifier toutes 
constructions affectées à l’habitation, à 
l’usage commercial, professionnel, admi-
nistratif, industriel, touristique et autre ;
La vente et la location desdits immeubles 
ou leur exploitation de toute autre manière ;
L’exécution de tous travaux de construction 
de bâtiments et génie civil, de toutes opéra-
tions de lotissement, de morcellement, de 
voirie et Réseau Divers (VRD) et de démo-
lition de toutes constructions ; des travaux 
d’aménagement, de rénovation d’intérieur, 
d’extérieur, et travaux divers ; La culture, 
l’élevage, l’exploitation de biens agricoles. 
La transformation de produits issus de l’ex-
ploitation, vente directe ou indirecte, pépi-
nière. L’utilisation de la main-d’œuvre ou du 
matériel de l’exploitation pour des tiers (tra-
vaux agricoles). L’importation, l’exportation, 
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** AVIS DE CONSTITUTION ** 
de la société «TAMAZY» SARL AU 

Au terme d’un acte S.S.P établi en date du 
25/03/2026, à Marrakech, il a été consti-
tué une Société à Responsabilité Limitée 
d’associe unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
Dénomination : «TAMAZY» 
Forme juridique : SARL AU 
Objet sommaire : MAISON D’HÔTES OU 
RIAD (EXPLOITANT DE).
Capital  : Dix Mille (10.000) dirhams à sa-
voir :
Mme. MARYAM BOUHASSOUNE : 100 
PARTS
Total : 100 PARTS.
Siege : AV ABDELKRIM EL KHATTABI RUE 
HASSAN BEN M’BAREK; RES EL KHATTABIA 
IMM B 1er ETG N°3 MARRAKECH
Durée : 99 ans.
La société est gérée par Mme. MARYAM 
BOUHASSOUNE; Elle est nommée Gérante 
associée unique  pour une durée illimitée.
Le dépôt légal a été effectué auprès du tri-
bunal de commerce de Marrakech sous le 
RC N°179581
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE CONSTITUTION**
VITESSE RIF SARL.

RUE DAKHLA ZEGANGAN NADOR.    
Au terme d’acte sous seings privés en date 
du 21/10/2024 il a été établi les statuts 
d’une société à responsabilité limitée ayant 
les caractéristiques suivantes :
1-DENOMINATION : VITESSE RIF SARL.
2-OBJET : TRANSPORT DE BAGAGE NON AC-
COMPAGE ET TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE MARCHANDISE.                                                                           
SIEGE SOCIAL : RUE DAKHLA ZEGANGAN 
NADOR.
DUREE : 99 ans à dater du jour de la consti-
tution.
ANNEE SOCIAL : Commence de 1er janvier 
et fini 31 décembre de chaque année.
CAPITAL SOCIAL : 100.000.00 DHS (CENT 
MILLE Dhs) divisé en 1000 (MILLE) parts 
100 (Cent) dirhams chacune.
GERANCE : Mr. ALI ATOUILI est désignée gé-
rant de la société pour une durée illimitée.
BENEFICES : Après détermination des béné-
fices mets, il est prélevé 5% pour former le 
fonds de réserve légale.
LE DEPOT LEGAL : a été effectué au greffe 
du tribunal de 1ere instance de Nador le : 
02/12/2024 sous le numéro : 9066.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
“GL Fusion Resources” SARL 

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 
D’ASSOCIE 

 AU CAPITAL DE 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL :  AVENUE HASSAN 2-RUE 
AKENSOUS-IMMEUBLE N°01APPARTE-

MENT-N°02 RABAT 
Aux termes d’un acte sous seing privé à 
rabat en date du, 24 /03 /2026, il a été 
établi les statuts d’une société à responsa-
bilité limitée, Dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
Dénomination Sociale : “GL Fusion Re-
sources ”SARL. 
Objet :  -L’EXPLOITATION, LA PROSPECTION, 
LA RECHERCHE, L’EXPLOITATION ET LA 
VALORISATION DE GISMEMENTS MINIERS 
ET CARRIERES, NOTAMMENT DE MINE-
RAIS METALLIQUES ET NON METTALIQUES 
Y COMPRIS LES METAUX NON FERREUX, 
TERRES RARES ET TOUTES SUBSTANCES 
MINERALES., 
L’EXTRACTION, LE TRAITEMENT, LE 
CONCASSAGE, LE BROYAGE, L’ENRICHISSE-
MENT, LA TRANSFORMATION, LA FUSION, 
L’AFFINAGE ET LA VALORISATION DE MINE-
RAIS, METAUX ET MATIERES PREMIERES 
MINERALES. PARTICIPATION DIRECTE OU 
INDIRECTE DANS TOUTES SOCIETES OU EN-
TREPRISES AYANT UN OBJET SIMILAIRE.;
Siège Social : AVENUE HASSAN 2-RUE 
AKENSOUS-IMMEUBLE N°01APPARTE-
MENT-N°02 RABAT 
Durée Social : La durée est fixée à 99 ans 
à compter du jour de sa Constitution défi-

nitive. 
Capital Social : Le capital social est fixé à la 
somme de Cent Mille dirhams (100.000.00) 
divisé en mille parts de cent dirhams cha-
cune, intégralement libérés et attribués, 
aux’ associés en proportion de leurs ap-
ports, à savoir :
Monsieur WANG BINGSEN apporte à la so-
ciété la somme de 50. 000,00 dirhams. 
(Cinquante Mille Dirhams). Parts Sociales 
100.
 Monsieur WANG PINGFU apporte à la socié-
té la somme de 50. 000,00 dirhams. (Cin-
quante Mille Dirhams). Parts Sociales 100
LA GERANCE : MONSIEUR WANG BINGSEN 
est le gérant unique de ladite société pour 
une durée illimitée.
ANNEE SOCIAL : Commence le 1er janvier 
et finit le 31 décembre de chaque année.
Le dépôt légal est effectué au Tribu-
nal de commerce de Rabat En Date du 
10/04/2026 sous le numéro 201849  
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« MAGIC PETROLEUM » SARL 

APPROBATION DU TRAITE DE FUSION
Au terme d’un acte SSP du 03/04/2026 à 
Casablanca, l’associé unique de la société à 
responsabilité limitée dite « MAGIC PETRO-
LEUM » à décidé les modifications suivantes : 
Approuve le traité de fusion en date du 3 
avril 2026 aux termes duquel la société 
MAGIC PETROLEUM SARLAU absorbe avec 
transmission universelle de leur patrimoine, 
avec effet à compter du 1er janvier 2026 :
LUBRIMAR SARL AU, société à responsabi-
lité limitée à associé unique de droit maro-
cain au capital social de Sept Cent Vingt-
Cinq Mille (725.000,00) Dirhams, dont le 
siège social est situé à MALK ALJABAR, 
Cercle OUED ZEM OULAD FTATA, DOUAR 
AIT EL HAJ, KHOURIBGA, immatriculée au 
registre du commerce d’Oued Zem sous le 
numéro 1595, représentée par Monsieur 
Abderrahim Mohamed, en sa qualité de Gé-
rant et Associé Unique, dûment habilité aux 
fins des présentes.
ESCALE NZALA SARL AU, société à respon-
sabilité limitée à associé unique de droit 
marocain au capital social de Cent Mille 
(100.000,00) Dirhams, dont le siège social 
est situé à Ksar Kerrandou, Rich, imma-
triculée au registre du commerce sous le 
numéro 3273, représentée par Monsieur 
Abderrahim Mohamed, en sa qualité de Gé-
rant et Associé Unique, dûment habilité aux 
fins des présentes ;
L’associé unique approuve la convention 
de fusion avec la société LUBRIMAR, aux 
termes de laquelle la société LUBRIMAR 
fait apport en vue de son absorption à titre 
de fusion par la société MAGIC PETROLEUM:
APPROUVE purement et simplement cette 
convention de fusion ; 
APPROUVE l’évaluation des apports faits 
par la société LUBRIMAR pour une somme 
nette de 1 026 921,12 MAD.
APPROUVE que du fait que, les sociétés par-
ticipantes ayant le même associé unique, 
Monsieur Abderrahim Mohamed, la fusion 
ne donnera lieu ni à l’échange de parts so-
ciales ni à une augmentation du capital de 
la Société Absorbante. Il n’y a donc pas lieu 
à émission de parts sociales nouvelles de la 
société absorbante contre les parts sociales 
de la société absorbée.
L’associé unique approuve la convention de 
fusion avec la société ESCALE NZALA, aux 
termes de laquelle la société ESCALE NZA-
LA fait apport en vue de son absorption à 
titre de fusion par la société MAGIC PETRO-
LEUM :  APPROUVE purement et simple-
ment cette convention de fusion ; 
APPROUVE l’évaluation des apports faits 
par la société ESCALE NZALA pour une 
somme nette de 51 681,20 MAD.
APPROUVE que du fait que, les sociétés par-
ticipantes ayant le même associé unique, 
Monsieur Abderrahim Mohamed, la fusion 
ne donnera lieu ni à l’échange de parts so-
ciales ni à une augmentation du capital de 
la Société Absorbante. Il n’y a donc pas lieu 
à émission de parts sociales nouvelles de la 

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
«  S M G GROUPE ATIK »  SARL au . 

Société – « S M G GROUPE ATIK »;  Constitu-
tion, au terme d’un acte sous seing privé en-
registré à CASABLANCA  le 01/04/2026, il 
a été établi les statuts d’une Sarl  au   dont 
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : « S M G GROUPE ATIK»  .
Inscrite au RC de CASABLNCA  N° : 725009.
La société a pour objet :  SECURITE ET GAR-
DIENNAGE / NETTOYAGE ET ENTRETIEN / 
JARDINAGE/ VENTE DE PRODUITS MENA-
GERS.  .
Siège social : 5 RUE ENNOUSSOUR RDC,  
CASABLANCA.
Capital Social :  100,000,00 DHS. 
Forme Juridique : SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITEE  A ASSOCIE UNIQUE. .
Durée : 99 ans. 
gérant : Mr. RACHID ATIQ : CIN N° :    
BH234267.
Les formalités juridiques ont été effectuées 
auprès du Tribunal de COMMERCER DE 
CASABLANCA sous le numéro de dépôt  :    
01020266.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
MALAPORT

CESSION DE PARTS SOCIALES ET EXTEN-
SION D’OBJET SOCIALE

Nom de la société : MALAPORT
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE 

(SARL).
Capital de : 100 000,00

Siege social : 61 Avenue Lalla Yacout Angle 
Mustapha El Maani 2 Eme Etage N° 62 

Centre Riad - Casablanca
R.C. N° :    : 672771                                                                     
Ville : Casablanca

Procès-verbal de la décision extraordinaire 
des associe en date du 05/01/2026, l’as-
socié de la société ABIDI BRAHIM au capital 
de 100 000,00 ont décidé ce qui suit :
Cession de 250 parts socials de « MA-
LAPORT » détenues par Mr ABIDI BRAHIM à 
RADOUANE HICHAM.
Nouvelles répartitions des parts :
Monsieur Mr ABIDI BRAHIM, apporteur en 
numéraire, Sept Cent Cinquante Parts So-
ciales : 750 parts.
Monsieur Mr RADOUANE HICHAM, appor-
teur en numéraire, Deux cent cinquante 
PARTS SOCIALES : 250 parts.
Soit au total Mille parts sociales  : 1.000 
parts.
Modification corrélative des articles 6,7 des 
statuts ;
Le dépôt légal a été effectué au Greffe du 
Tribunal de commerce de Casablanca      
Le 13-04-2026 sous le N° 15460.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
de la société «Mobile car cleaner» 

SARL  AU
Au terme d’un acte S.S.P établi en date du 
18/03/2026, à Marrakech, il a été consti-
tué une Société à Responsabilité Limitée 
d’associe unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
Dénomination : «Mobile car cleaner» 
Forme juridique : SARL AU. 
Objet sommaire : NETTOYAGE DE GARNI-
TURES DES VOITURES
Nettoyage des devantures,magasins, ap-
partements (Entrepreneur du)
Capital : Cent Mille (100.000) dirhams à 
savoir :
Mr.  HAMZA ELBYA : 1000 PARTS.
Total : 1000 PARTS.
Siege : AV ABDELKRIM EL KHATTABI RUE 
HASSAN BEN M’BAREK;  
RES EL KHATTABIA IMM B 1er ETG N°3 
MARRAKECH
Durée : 99 ans
La société est gérée par Mr. HAMZA ELBYA,  
Il est nommé Gérant associé unique  pour 
une durée illimitée.     
Le dépôt légal a été effectué auprès du tri-
bunal de commerce de Marrakech sous le 
numéro du RC N°179589.
Pour Avis et Mention.

Fournir un appui administratif et organisa-
tionnel pour les projets et activités pédago-
giques pilotés par la société mère.
Contribuer à la visibilité des programmes 
et certifications linguistiques de la société 
mère, sans prospection commerciale.
Réaliser une veille et collecter des informa-
tions sur le marché local.
Représentant légal :  M. Victor Bruno DAN-
TAS CARLESSO, de nationalité Brésilienne, 
né le 02/08/1985 à João Pessoa au Bré-
sil, demeurant au 60435, Francfort-sur-le-
Main, Homburger Landstraße 131 en Alle-
magne, titulaire du passeport Brésilien n° 
YE048842.
Il s’agira d’une extension de la société « Telc 
gGmbH », permettant d’assurer une pré-
sence sur le marché Marocain.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
DULFITECH AFRIQUE

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE A 
ASSOCIE UNIQUE 

AU CAPITAL DE : 100.000,00 DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : 9 BD RAHAL EL MESKINI 

ETG 4 APPT 8 CASABLANCA.
Aux termes d’un acte enregistré à Casa-
blanca le 02/04/2026 il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabilité limitée 
d’associé unique dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Dénomination : DULFITECH AFRIQUE SARL 
AU.
Le commerce de détail d’équipements de 
l’information et de la communication (TIC) 
en magasin spécialisé, notamment la vente 
de matériels informatiques, électroniques 
et téléphoniques ;
Siège Social : 9 BD RAHAL EL MESKINI ETG 
4 APPT 8 CASABLANCA.
Durée : 99ans à compter de la date de sa 
constitution définitive.
Capital social : Est fixé à la somme de 
Cent mille dirhams (100.000,00) dhs divi-
sé en Mille parts sociales de cent dirhams 
(100,00) chacune entièrement libérées les 
apports en numéraire, à savoir :
Monsieur YASIR DOULFIKAR (Cent mille di-
rhams)	 100.000,00 DH.
Soit un total de Cent mille dirhams : 
100.000,00 DH
La gérance : Monsieur YASIR DOULFIKAR, 
né le 20/05/1998, de nationalité Maro-
caine, demeurant à AVDA ALEMANIA 33 
P03 I HUELVA ESPAGNE, titulaire de la CIN 
N° EZ809136.
Associé unique, assure la gérance de la 
société, sans limitation de durée. Il agira 
avec les pouvoirs les plus étendus confor-
mément à la loi n°5-96 du 13 février 1997.
Dépôt légal : a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca le 10/04/2026 
Sous le numéro de registre de commerce : 
724487.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
APEX CONSULTING & ACCONTING SARL AU

Comptabilité-conseil-juridique et fiscal
Domiciliation. 

383, BIS BD MOHAMED V –ETG 01 N° 5 
CASABLANCA

Tél : 05 22 24 01 94
Mail : apex.consulting.a@gmail.com

Constitution D’une SARL AU 
« VOLUBILIS CAPITAL ADVISORY »

Au terme d’un acte privé à la date du 
07/04/2026 Il a été établi les statuts d’une 
SARL AU ayant les caractéristiques Sui-
vantes :
 Dénomination : VOLUBILIS CAPITAL ADVI-
SORY S.A.R.L AU 
 Siege Social : 383 BIS BD MOHAMED V ETG 
1 N°5 CASABLANCA.
Objet : Conseil de gestion. Le conseil de ges-
tion, l’assistance et l’accompagnement des 
entreprises dans les domaines administra-
tif, financier, comptable et organisationnel.  
L’élaboration de stratégies, études, ana-
lyses financières et économiques, ainsi que 
le pilotage de la performance des entre-
prises. Contrôle de gestion et l’optimisation 
des coûts et des ressources. Le conseil en 

organisation interne, gestion des ressources 
humaines et amélioration des processus.
La formation, le coaching et le développe-
ment des compétences en gestion, finance 
et administration.  L’assistance à la créa-
tion d’entreprises, montage de projets, 
études de faisabilité et business plans. Le 
conseil en investissement, en développe-
ment stratégique et en gestion des risques. 
L’externalisation de services administratifs, 
financiers et de gestion; Toutes prestations 
de services liées directement ou indirecte-
ment à la gestion et au développement des 
entreprises; Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles d’en favoriser 
le développement. 
Le négoce, les prestations d’achat pour 
compte de tiers et les transactions com-
merciales avec des sociétés nationales et 
étrangères. 
Durée : 99 ans.	
Capital Social : 100 000, 00 Dhs.
Le gèrent : Mr. REDOUANE BELKORCHI
Dépôt légal : tribunal de commerce de CA-
SABLANCA.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
APEX CONSULTING & ACCONTING SARL AU

Comptabilité-conseil-juridique et fiscal
Domiciliation. 

383, BIS BD MOHAMED V –ETG 01 N° 5 
CASABLANCA

Tél : 05 22 24 01 94
Mail : apex.consulting.a@gmail.com

Constitution D’une SARL  
« FASTPRO SOLUTION »

Au terme d’un acte privé à la date du 
02/04/2026 Il a été établi les statuts d’une 
SARL AU ayant les caractéristiques Sui-
vantes :
Dénomination : FASTPRO SOLUTION S.A.R.L 
AU 
Siege Social : 383 BIS BD MOHAMED V ETG 
1 N°5 CASABLANCA.
Objet : Les travaux de second œuvre : ma-
çonnerie, plomberie, électricité, peinture, 
menuiserie, plâtrerie, revêtement et tous 
travaux d’aménagement intérieur et exté-
rieur.
Tous travaux divers de bâtiment de génie 
civil, notamment les travaux de construc-
tion, rénovation, aménagement, entretien 
et maintenance de bâtiments et d’ouvrages.
Les travaux d’aménagement urbain et tra-
vaux de réseaux divers (VRD), voirie, assai-
nissement, réseaux d’eau, d’électricité et de 
télécommunications.
Durée : 99 ans.	
Capital Social : 100 000, 00 Dhs.
Le gèrent Unique : Mr : EL KILANI TARIK.
Dépôt légal : tribunal de commerce de CA-
SABLANCA.
Pour Avis et Mention.

  
** AVIS DE CONSTITUTION ** 

SOCIETE « METAOUABI LUXURY CAR » SARL
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Au capital de : 2.000.000,00Dhs
Siège social : MAGASIN N32 RÉSIDENCE 
MABROUKA AVENUE CHAOUÏA ZITOUNE 

MEKNÈS 
ICE : 003929468000054

RC : 67713
Constitution D’une SARL

Au terme d’un acte SSP daté le 17/03/2026, 
il a été établi les statuts d’une SARL, dont 
les caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination : « METAOUABI LUXURY CAR» 
SARL.
Objet : Location des voitures.
Siège social    : MAGASIN N32 RÉSIDENCE 
MABROUKA AVENUE CHAOUÏA ZITOUNE 
MEKNÈS 
Durée : 99 Ans à Compter La Constitution.
Capital social : est fixé à la somme de 
2.000.000,00 dirhams, est ainsi divisé en 
20.000 parts de 100,00 Dhs chacune attri-
buées comme suit :
Mr. ETTAOUABI EL MOSTAPHA : 8000 parts 
sociales.

lières et dans toutes entreprises commer-
ciales ou industrielles pouvant se rattacher 
à l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe.
Durée : la durée de la société est fixée à 
quatre vingt dix neuf (99) années à dater du 
jour de sa constitution définitive.
Capital social :  Mr EL GHARRAS LAHCEN, la 
somme de  : 34 000,00 DH.
Mme ZARNOUKI CHAIMA, la somme de : 
33 000,00 DH.
Mr ZARNOUKI HAMZA , la somme de : 
33 000,00 DH.
Soit au total : 100.000,00 DH.
Le capital social s’élève à 100.000,00 
DHS (Cent Mille Dirhams). Il est divisé en 
1000,-parts sociales de 100,00 DH cha-
cune, souscrites en totalité, intégralement 
libérées et attribuées aux associés en pro-
portion de leurs apports à savoir :
Gérance : La société sera gérée par : -MR. 
EL GHARRAS LAHCEN s‘est désigné gérant 
de la société pour une durée indéterminée, 
Année sociale : elle commence le 1er jan-
vier et se termine le 31 décembre.
Bénéfice : Les produits nets de l’exercice 
après prélèvements légaux et statutaires 
seront répartis entre les associés propor-
tionnellement aux nombres de parts pos-
sédées.
La société a été immatriculée au registre 
de commerce de la ville de Tanger en date 
du 03/04/2026 Sous le numéro 4609 du 
registre chronologique.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
SWEET TRAVEL ET EVENT

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 18/02/2026 à CASABLANCA, il a 
été institué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
FORME : Société à responsabilité limitée 
d’associé unique. 
DENOMINATION : SWEET TRAVEL ET 
EVENT.	
OBJET : AGENCE EVENEMENTIELLE.
ENTREPRENEUR DE L’ORGANISATION DES 
EVENEMENTS. ENTERPRENEUR DE PRESTA-
TION DE SERVICE ANIMATION. LA LOCATION 
DES ARTICLES DE FETES. AGENCE DE COM-
MUNICATION. NEGOCE GENERAL.
SIEGE SOCIAL:  77 RUE MOHAMED SMI-
HA ETAGE N°10 APT N°57 - CASABLAN-
CA.	
EXERCICE SOCIAL : du 01 Janvier au 31 Dé-
cembre de chaque année.
DUREE : 99 années à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce.
CAPITAL : 100.000,00 DHS.
ASSOCIEE : Mme EL HAIMER LOUBNA : 1 
000 parts sociales de valeur nominale 100 
dirhams.
GERANCE : La société est gérée pour une 
durée indéterminée par Mme EL HAIMER 
LOUBNA, titulaire de la CINN° BE764803.
Mme EL HAIMER LOUBNA peut valable-
ment engager la société pour toutes les 
opérations rentrant dans le cadre de son 
objet par sa seule signature.
IMMATRICULATION RC : La société a été 
immatriculée au registre de commerce du 
tribunal de CASABLANCA le 09/04/2026 
sous le numéro : 724413.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
TELC MAROC BUREAU DE LIAISON 

Aux termes du Procès-Verbal des déci-
sions de la direction générale en date du 
03/02/2026 de la société « Telc gGmbH », 
société à responsabilité limitée de droit Al-
lemand, il a été décidé ce qui suit : 
Ouverture d’un bureau de liaison au Maroc, 
à Casablanca, avec les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination suivante : « TELC MAROC BU-
REAU DE LIAISON ».
Siège sociale : sera située au 131, Bd d’An-
fa, Résidence Azur, Bureau n°11–B, Casa-
blanca.
Activité :  Assurer la coordination et la trans-
mission d’informations entre la société 
mère et ses interlocuteurs locaux.
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Etudes techniques de lotissement (voiries, 
eau potable et assainissement); Prestation 
de service; Travaux divers ; Négoce; Achat 
et vente de tout bien immobilier ; Matériaux 
de construction divers; Outillage spécialisé ;
Transport de marchandise; Transport prive 
et personnel; Location matériel d’engin; 
Systèmes de chauffage, ventilation et cli-
matisation; Éclairage industriel; Travaux 
d’installation électrique, plomberie et 
autres travaux d’installation; Travaux de re-
vêtement des sols et des murs; Métallurgie 
de l’aluminium;  Travaux de chaudronnerie ;
Adduction d’Eau potable; Import-export;
Travaux d’Assainissement; Equipement de 
construction; Isolation thermique et maté-
riaux d’étanchéité; Outils et équipements 
de chantier; Échafaudages et accessoires 
de sécurité; Aménagement des pistes ;
SIEGE SOCIAL: LOT NAJD 1 RES NADA IMM 
E APPT 03 EL JADIDA.
Durée :   99 ans à compter de la date de son 
immatriculation au registre de commerce.
Capital social : est fixé à la somme de cent 
mille (100.000,00) DHS divisé en mille 
(1000,00) parts sociales de cent (100,00) 
DHS.
Mr. GHANDARI AYOUB 1000 parts sociales.
Gérance : la société est gérée et administré 
par Mr GHANDARI AYOUB en est qualité de 
gérant associe.
Année sociales : du 1er janvier au 31 dé-
cembre de chaque année.
Dépôt : Le dépôt légal a été effectué au 
Greffé du tribunal de commerce à EL JADI-
DA, le 07/04/2026 SOUS N° 35158.
La société est immatriculée au registre de 
commerce sous le n° 25123 en date du 
13/04/2026. 
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
« AUTO ECOLE YASSINE »

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITE A 
ASSOCIE UNIQUE

DECISION COLLECTIVE DES ASSOCIES
L’an Deux Mille Vingt-Six et Le Dix-sept  

Mars  à Dix heures
L’ associé de la société AUTO ECOLE YAS-
SINE  , au capital de 10.000,00 DH (dix 
mille dirhams), se sont réunis audit siège 
en Assemblée Générale Extraordinaire sur 
convocation du gérant, conformément aux 
dispositions statutaires. 
Entre les soussignés,
Mr YASSINE DAFRALLAH, de nationalité 
marocaine, né le 22/05/1952, demeurant 
à LOT AL MOSTAKBAL NR 106 SIDI MAA-
ROUF CASABLANCA, titulaire de la CIN n° 
B9938.
D’une part, Mr ABDELKRIM CHAOUKY, de 
nationalité marocaine, demeurant à SA-
LOUMA 1 RUE 7 NR 47, AIN SBAA   CASA-
BLANCA, titulaire de la CIN n°: BE90492
D’autre part, Chacun des membres ainsi 
nommés, déclare accepter les fonctions qui 
viennent de lui être conférées. Constata-
tion de la régularité de l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire : Le bureau étant ainsi 
constitué, Monsieur le Président constate, 
d’après la feuille de présence, que le quo-
rum étant atteint, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire est déclarée régulièrement 
constituée pour délibérer sur les questions 
fixées par l’ordre du jour. Pièces mises à 
la disposition de l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire : Monsieur le président met à 
la disposition de l’Assemblée Générale Ex-
traordinaire : La feuille de présence.
Le dossier juridique complet de la société.
Ordre du jour : Ouvrant la séance, Monsieur 
le Président rappelle que l’Assemblée est 
réunie, conformément aux dispositions sta-
tutaires, pour délibérer sur l’ordre du jour 
suivant : Constatation de la régularité de la 
convocat; gérance ; Mise à jour des statuts.
Questions diverses.
Modification l’article 14, 15, 17, 20 , 34 des 
statuts.
Résolutions : L’Assemblée Générale Ex-
traordinaire ayant procédé à l’examen de 
tous les points inscrits à l’ordre du jour, 
Monsieur le Président met alors successi-
vement aux voix les résolutions suivantes : 

Première Résolution : Constatation de la ré-
gularité de la convocation.
L’Assemblée Générale Extraordinaire 
constate que tous les associés étant pré-
sents ou représentés, point n’est besoin 
de justifier ni de la forme ni du délai de la 
convocation et qu’elle peut par conséquent 
valablement délibérer conformément aux 
dispositions statutaires.
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNA-
NIMITE.
Deuxième Résolution : Gérance
L’associé de la société Mr YASSINE  DAFRAL-
LAH décide :
La démission de  Mr YASSINE  DAFRALLAH 
de son  poste de gérant, 
La Nomination de Mr ABDELKRIM CHAOUKY, 
de nationalité marocaine, demeurant à SA-
LOUMA 1 RUE 7 NR 47, AIN SBAA   CASA-
BLANCA, titulaire de la CIN n°: BE90492  
GERANT  pour  une  durée illimitée.
il a été convenu le suivant :
Aux termes du présent et sous toutes les 
réserves et garanties réelles et légales en 
vigueur, la première partie en la personne 
de Mr  Dafrallah Yassine attribue à Mr  Ab-
delkrim Chaouki  la mission de gérer l’éta-
blissement d’Autoécole se trouvant au 534, 
Bd Goulmima, Bourgogne,Casablanca.
l’assemble procéder à la Mise à jour des 
statuts
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de  CASABLANCA
Le 01/04/2026   N° dépôt légal  1018767 
N° RC 705427
Pour Avis et Mention.

AVIS DE MODIFICATION
« RELEVENT»

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE AU 
CAPITAL DE 100.000,00 DH

SIEGE SOCIAL : CENTRE RIAD 61, ANGLE 
AV LALLA YACOUT ET MUSTAPHA EL MAANI 

N°69  ETAGE  2 CASABLANCA
DECISION COLLECTIVE DES ASSOCIES

L’an Deux Mille Vingt-six  et  Le  Quatre  Mars 
à Dix heures

Les associés de la société RELEVENT, au 
capital de 100.000,00 DH (cent mille di-
rhams), se sont réunis audit siège en 
Assemblée Générale Extraordinaire sur 
convocation du gérant, conformément aux 
dispositions statutaires. 
Entre les soussignés,
Monsieur AMINE JABOURY  né le 
25/06/1989 titulaire de la CIN n°: 
BJ383059, de nationalité marocaine, de-
meurant à 6, RUE  MOLIERE ETG 1 QU RA-
CINE  CASABLANCAD’une part,
Monsieur MONSIF ZAHER né le 05/03/1991 
titulaire de la CIN n°: BB88248, de nationa-
lité marocaine, demeurant à LES VILLAS AT-
LANTIS VILLA  NR 4 RAHMA 2 DAR BOUAZ-
ZA NOUACEUR  CASABLANCA.D’autre part,   
Chacun des membres ainsi nommés, dé-
clare accepter les fonctions qui viennent de 
lui être conférées.
Constatation de la régularité de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire :
Première Résolution : Constatation de la ré-
gularité de la convocation.
L’Assemblée Générale Extraordinaire 
constate que tous les associés étant pré-
sents ou représentés, point n’est besoin 
de justifier ni de la forme ni du délai de la 
convocation et qu’elle peut par conséquent 
valablement délibérer conformément aux 
dispositions statutaires.
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNA-
NIMITE.
Deuxième Résolution : Notification de la 
cession des parts.
La cession de: Cinq cent  (500) parts so-
ciales pour un montant de cinquante mille  
dirhams (50 000.00) appartenant  à Mon-
sieur AMINE JABOURY  né le 25/06/1989 
titulaire de la CIN n°: BJ383059, 
En Faveur de : Monsieur MONSIF ZAHER 
né le 05/03/1991 titulaire de la CIN n°: 
BB88248, qui accepte Cinq cent  (500) 
parts sociales, lui appartenant dans la so-
ciété  RELEVENT  société à responsabilité 
limitée  au capital de 100.000,00 DH (cent 
mille dirhams) et dont le siège social est à : 

société absorbante contre les parts sociales 
de la société absorbée.
Tous pouvoirs sont donnés au gérant pour 
accomplir les formalités légales relatives à 
la présente fusion.
Le dépôt légal a été effectué au tribunal de 
commerce de Casablanca sous le numéro 
1020363, le 14 Avril 2026.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
CONSTITUTION DE SOCIETE 
 «MLS NEGOCE»  SARL AU

96, Boulevard ANFA, étage 7, Bureau 71
 Capital de 100.000,00 DHS

Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 04/02/2026, il a été formé une 
société à Responsabilité Limitée d’associe 
unique dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
Dénomination social: « MLS NEGOCE » 
Objet Social : La société a pour objet, au 
Maroc ou à l’étranger, directement ou indi-
rectement, pour elle-même, soit en partici-
pation, soit pour les tiers :
La négociation, commercialisation et la dis-
tribution de fourniture de bureau et de l’im-
pression; La réparation et la maintenance 
des machins d’impression sous toutes leurs 
formes, la fourniture de matériel consom-
mables, 
Et plus généralement toute opération com-
merciale, industrielle, financière, mobilière, 
et immobilière pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’un quelconque 
des objets précités ou tous autres objets 
similaires ou connexes pouvant favoriser le 
développement de la société y compris les 
activités d’importation ou d’exportation
Siège Social: 96, Boulevard ANFA, étage 7, 
Bureau 71, casablanca
Durée : Est fixée à 99 années à compter 
du jour de l’immatriculation au registre du 
commerce
Capital Social : s’élève à 100.000 DH. Il est 
divisé en 1000 parts sociales de 100 DH 
chacune, souscrites en totalité, intégrale-
ment libérées et attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports, à savoir :
L’associé unique Mr Brahim Lafraji à ef-
fectuer les apports en numéraire, de 100 
000,00DH cent mille dirhams 
Gérance: 
Monsieur Brahim Lafraji, né à Zagora le 
24/06/1982, de nationalité Marocaine, de-
meurant à Casablanca, Lot Al Azhar Groupe 
23 Im 277 Appt 07 Oulfa, et titulaire de la 
CIN N° PB88371. Gérant unique de la so-
ciété pour une durée illimitée.
Année Sociale : du 1er janvier au 31 dé-
cembre de chaque année.
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de  Casablanca le 
09/03/2026 sous numéros 1015964  .
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
STE GESTORIA SIHAM SARL AU

AVIS DE CONSTITUTION
« URBAN VALUE S.A.R.L AU »

Au capital de 100 000,00 Dirhams
Siege Social: LOT NAJD 1 RES NADA IMM E 

APPT 03 EL JADIDA.
Suivant acte sous seing privé en date 
du 01/04/2026, enregistrée à EL JA-
DIDA LE 07/04/2026 sous le n° 
202600096379019.  
Il a été établi les statuts d’une société dont 
les Caractéristiques sont les suivant :
Dénomination : Sté URBAN VALUE.
Forme juridique : S.A.R.L A.U.
Objet : L‘achat, la vente le négoce et le cour-
tage dans le domaine de l’immobilier ;
L’achat, vente, location, administration et 
exploitation de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et plus généralement toutes opé-
rations quelconque; La location et éventuel-
lement la revente de tous meubles et droits 
mobiliers et immobiliers; La transformation 
des constructions déjà existantes; Promo-
tion immobilière; Travaux de construction;
Construction métallique et bâtiment, tra-
vaux publics, tous corps d’état; Travaux 
de VRD : (Voirie et réseau divers); Intérim; 

humain
Nettoyage . entretien et jardinage des lo-
caux publics et privés
Dépôt égale : il a été effectué le dépôt légal 
au tribunal de commerce de la wilaya
de grande Casablanca le 13-04-2026 sous 
le N : 1020222
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
STE ODECO PRO SARL

AU CAPITAL DE 100.000,00 MAD.
SIEGE SOCIAL: RESIDENCE PRIMA OFFICE N 
105 APPT 16 ETG 3 ANGLE MOSTAFA MAANI 

ET
11 JANVIER . CASABLANCA-MAROC

RC:537041
Aux termes d’une assemblée générale ex-
traordinaire en date du 05-11-2024
Eléments ajoutés ou supprimés :
L’assemblée générale extraordinaire prend 
acte et accepte sans réserve la cession des 
parts sociales de –Mr:KHALIL GANBOUR qui 
est déclaré avoir cédé 250 parts , en faveur 
Mr .ABDELKRIM RIFAOUI de qui l’accepte
-Mr:KHALIL GANBOUR qui est déclaré avoir 
cédé 250 parts , en faveur Mdm . HALIMA 
RIFAOUI de qui l’accepte
Suite a cette cession, assemblée generale 
prend acte et ratifie la souscription et l’attri-
bution de parts sociales comme suite :
Mr.ABDELKRIM RIFAOUI 250 PARTS soit 25 
000.00 dhs ; Mdm.HALIMA RIFAOUI 250 
PARTS soit 25 000.00 dhs
En conséquence de l’adoption de cette ré-
solution l’assemblée générale a décidé de 
modifier; l’article 6 et 7 des statuts qui de-
vient comme suite:
L’ assemblée générale exraordinaire décide 
la changement l’object de la société
VENTE DES MOBILIERS MATERIELS ET 
FOURNITURES DE BUREAU ET VENTE DES
MOBILIERS
ET MATERIEL D’ENSEIGNEMENT ET 
CONSOMMABLE ET MATERIELS INFORMA-
TIQUE ET
MATERIELS DE SPORTS ET TOUS PRODUITS 
MATIERES MOBILIELS ET MATERIELS.
l’article 3 statuts qui devient comme suite:
La société prend la forme juridique sivante :
SOCIETE E RESPONSABILITE LIMITEE
Dépôt égale : il a été effectué le dépôt légal 
au tribunal de commerce de la wilaya de 
grande Casablanca le 12-03-2025 sous le 
N : 962 888.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
STE SYS TEMAC

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL DE 100.000,00 MAD.

SIEGE SOCIAL: 201 RUE MUSTAPHA EL 
MAANI 4EME ETAGE BUREAU N° 19 CASA-

BLANCA
RC: 536987

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire des Associes en date du 
05/11/2024; Elément ajoutes ou sup-
primes :
L’assemblée générale extraordinaire prend 
acte et accepte sans réserve la cession
des parts sociales de -Mr. KHALIL GANBOUR 
qui est déclaré avoir cédé 250 parts, en
faveur Mr. ABDELKRIM RIFAOUI de qui l’ac-
cepte.
Mr. KHALIL GANBOUR GANBOUR qui est dé-
claré avoir cédé 250 parts, en faveur
Mdm. HALIMA RIFAOUI de qui l’accepte.
Suite à cette cession, assemblée générale 
prend acte et ratifie la suscription et
l’attribution de parts sociales comme suite :
Mr. ABDELKRIM RIFAOUI 250 parts : soit : 
25 000 DHS.
Mdm. HALIMA RIFAOUI 250 parts : soit : 25 
000 DHS.
EN TOTALITE : 500 parts : soit : 50 000 DHS.
Mr. HJIJA YASSINE 500 parts : soit : 50 000 
DHS.
Mr. ABDELKRIM RIFAOUI 250 parts : soit : 
25 000 DHS.
Mdm. HALIMA RIFAOUI 250 parts : soit : 
25 000 DHS.
TOTAL 1000 parts : soit : 100 000 DHS.
En conséquence de l’adoption de cette ré-

solution l’assemblée générale a décidé de
modifier l’article 6 et 7 statuts qui devient 
comme suite :
L’assemblée générale extraordinaire décide 
la démission de Mr. HJIJA
YASSINE de son poste de gérant de la socié-
té, les remercies pour les services
rendus à société en donne bonne et valable 
quitus par la présente.
Le gérant de la société gérer par Mdm. HA-
LIMA RIFAOUI nommé d’un nouveau
gerbant unique pour une durée limitée
La signature gérant par Mdm. HALIMA RI-
FAOUI.
En conséquence de l’adoption de cette ré-
solution l’assemble générale a décidé
de modifier l’article 12 et 13 statuts qui de-
vient comme suite :
L’assemblée générale extraordinaire décide 
changement l’objet de la société
-restauration et marchand de tous les pro-
duits alimentaires à usage humain
vente des mobiliers matériels et fournitures 
de bureau et ventes de mobiliers et
matériel d’enregistrement et consommable 
et matériels informatique et matériel de
sports et tous produits matières et maté-
riels.
CLOTURE DE LIQUIDATION -RADIATION DU 
REGESTRE DE COMMERCE DE
LA SOCIETE SYS TEMAC SARL
Dépôt égale : il a été effectué le dépôt légal 
au tribunal de commerce de la wilaya
de grande Casablanca le 12/03/2025 sous 
le N : 962872.
Pour Avis et Mention.

** AVIS DE CONSTITUTION ** 
EL GHARRAS EXPRESS 

CONSTITUTION D’UNE SOCIETE A RESPON-
SABILITE LIMITEE AU 

AU CAPITAL DE 100 000,00 DIRHAMS
	 SIEGE SOCIAL : AV AL QODS L 

IMCOPA LT 2, 1ER ETAGE N°05 AOUAMA, 
TANGER.

R.C. N°174 309
Au terme d’un acte sous seing privé, éta-
bli en date à Tanger du 10/02/2026, il a 
été constitué une société à Responsabilité 
Limitée dont les caractéristiques sont les 
suivantes:/
Forme : Société A Responsabilité Limitée 
associer unique 
Dénomination sociale: La société prend la 
dénomination de EL GHARRAS EXPRESS
Les associées
MONSIEUR EL GHARRAS LAHCEN, Maro-
cain, né à DAR CHAOUI le 22/12/1970, de-
meurant à HAY EL HADDAD LOT 98 TANGER 
et titulaire de la CIN n° KA19101.
MONSIEUR ZARNOUKI HAMZA, Marocain, 
né à AGADIR le 08/12/1995, demeurant 
à NR 2020 HAY MOHAMMADI AGADIR titu-
laire de la CIN n° J515281.
MADAME ZARNOUKI CHAIMA, Marocaine, 
né à AGADIR le 18/08/1992, demeurant 
à NR 2020 HAY MOHAMMADI AGADIR titu-
laire de la CIN n° OD44970.
La société a pour objet, pour son compte ou 
pour le compte de tiers, tant au Maroc qu’à 
l’étranger : Transport national et internatio-
nal de marchandises. Commissionnaires de 
transport. L’import et export en général.
L’importation, L’exportation, la distribu-
tion et la commercialisation de tous pro-
duits, fournitures, matières, matériels et 
outillages. Toutes activités de transport du 
personnel, des élèves, des étudiants, du 
tourisme et autres transports réguliers les 
voyageurs. Le transport national et interna-
tional, en général, affrètements, groupages, 
et camionnage de toute nature, sous toutes 
formes, et par tous moyens. L’exploitation 
d’agréments et autorisations de transport 
par voie de location ou autres. Commis-
sionnaire de transport. Import et export en 
général. Toutes opérations commerciales, 
industrielles, finances, agricoles, artisanat, 
touristiques, de transport, de commission 
de représentation d’affrètement, d’importa-
tion, d’exportation pour son compte ou pour 
le compte de tiers. La participation directe 
ou indirecte de la société dans toutes opé-
rations financières, immobilières ou mobi-

CENTRE RIAD 61, ANGLE AV LALLA YACOUT 
ET MUSTAPHA EL MAANI N°69  ETAGE  2 
CASABLANCA.Les articles 6 et 7 sont modi-
fiés en conséquence
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNA-
NIMITE.
Troisième Résolution : Transformation de la 
forme juridique de la société.
Suite au regroupement de tout le capital 
entre les mains d’un seul associé, l’assem-
blée générale décide de transformer la 
forme juridique de la société de SARL (so-
ciété à responsabilité limitée) à SARL AU 
(société à responsabilité limitée d’associée 
unique) et de procéder, en conséquence, à 
la mise à jour des statuts.
CETTE RESOLUTION EST ADOPTEE A L’UNA-
NIMITE.
Quatrième   Résolution : Gérance
Suite à la démission de Monsieur AMINE JA-
BOURY  de son poste de la cogérance.  
L’assemblée générale décide la Nomina-
tion de Monsieur MONSIF ZAHER Gérant 
unique  pour  une  durée illimitée              
l’assemble procéder à la Mise à jour des 
statuts
l’assemble procéder à la Mise à jour des 
statuts
Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
tribunal de commerce de  CASABLANCA N° 
RC 618369.
Pour Avis et Mention.

**AVIS DE MODIFICATION**
ECO SKY CLEAN SARL

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
AU CAPITAL DE 100.000,00 MAD.

SIEGE SOCIAL: 147 BD LA RESISTANCE RES 
AFA 2 EME ETAGE N° 22 . CASABLANCA

RC: 535501
Aux termes d’une assemblée générale ex-
traordinaire en date du 20-12-2024
Eléments ajoutés ou supprimés :
L’assemblée Générale extraordinaire prend 
acte et accepte sans reserve la cession des 
parts sociales.
de Mr: KHALIL GANBOUR qui est déclaré 
avoir cédé 250 parts, en faveur Mr. AB-
DELKRIM RIFAOUI de qui l’accepte
Mr: KHALIL GANBOUR qui est déclaré avoir 
cédé 250 parts, en faveur Mdm. HALIMA RI-
FAOUI de qui l’accepte
Suite a cette cession, assemblée Générale 
prend acte et ratifie la souscription et l’at-
tribution de
parts sociales comme suite:
Mr: ABDELKRIM RIFAOUI 250 PARTS SOIT 
25 000.00 DHS
Mdm: HALIMA RIFAOUI 250 PARTS SOIT 25 
000.00 DHS
EN TOTALITE 500 PARTS SOIT 50 000.00 
DHS
Mr: HJIJA YASSINE 500 PARTS SOIT 50 
000.00 DHS
Mr: ABDELKRIM RIFAOUI 250 PARTS SOIT 
25 000.00 DHS
Mdm: HALIMA RIFAOUI 250 PARTS SOIT 25 
000.00 DHS
TOTAL 1000 PARTS SOIT 100 000.00 DHS
En conséquence de l’adoption de cette re-
solution l’assemblée Générale a décidé de 
modifier
l’article 6 et 7 statuts qui deviant comme 
suite :
-L’assemblée Générale extraordinaire de-
cide la demission de Mr. GANBOUR KHALIL 
de son post
de gérant de la societe, les remercies pour 
les services rendus a societé en donne bons 
et valables
quitus par la présente .
-le gérant de la societé gérer par Mr. HJIJA 
YASSINE nommé d’un gérant unique pour 
une durée
illimitée .
-la signature gérant par Mr. HJIJA YASSINE
En consequence de l’adoption de cette re-
solution l’assemblée Générale a decide de 
modifier
l’article 12 et 13 statuts qui deviant comme 
suite : L’assemblée Générale extraordinaire 
decide , changement l’objet social
Prestations de restauration et marchand 
de tous les produits alimentaires a usage 


